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n° 238 276 du 9 juillet 2020

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. TAYMANS

Rue Berckmans 83

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 avril 2020 par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 1er avril 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de

procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée

d’application est prorogée par l’arrêté royal du 26 mai 2020.

Vu l’ordonnance du 13 mai 2020 communiquant aux parties le motif pour lequel le recours peut, à

première vue, être suivi ou rejeté selon une procédure purement écrite.

Vu la note de plaidoirie de la partie requérante du 25 mai 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général) en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15

décembre 1980).

2. Le requérant a introduit une demande ultérieure de protection internationale en Belgique après le

rejet de précédentes demandes par des arrêts du Conseil du contentieux des étrangers (ci-après

dénommé le Conseil) (arrêt n° 42 535 du 28 avril 2010, arrêt n° 55 766 du 9 février 2011 et arrêt n° 206

491 du 4 juillet 2018). Il n’a pas regagné son pays à la suite desdits arrêts et invoque, à l’appui de sa

demande ultérieure, les mêmes faits que ceux invoqués lors de sa troisième demande d’asile, à savoir

son engagement en faveur des mouvements touche pas à ma nationalité (ci-après dénommé TPMN-
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Mauritanie) et initiative pour la résurgence du mouvement abolitionniste (ci-après dénommé IRA-

Mauritanie) en Belgique dont il est membre, et qui implique sa participation en Belgique à diverses

activités organisées par ces mouvements, qu’il étaye de nouveaux éléments, à savoir une lettre de son

avocate, deux cartes de membre de l’IRA-Mauritanie en Belgique, une carte de membre du mouvement

TPMN-Mauritanie en Belgique, deux attestations de TPMN et de l’IRA, une copie de son profil public

Facebook, des captures d’écran tirés des réseaux sociaux, une feuille A4 déchirée sur laquelle sont

rédigées trois adresses Internet provenant d’une chaîne YouTube à son nom, une publication d’Asylos

sur la situation des militants des droits humains en Mauritanie, trois articles de presse, ainsi qu’une

attestation rédigée par A. B. W. En outre, le requérant précise ne pas arriver à se faire recenser,

apparaitre sur de nouvelles vidéos et photographies de manifestations et de réunions en faveur du

mouvement TPMN et de l’IRA-Mauritanie et que son frère a été arrêté et incarcéré en Mauritanie en

raison, notamment, de son activisme en Belgique contre le régime en place.

3. Dans sa décision, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15

décembre 1980 et conclut à l’irrecevabilité de la demande ultérieure de protection internationale du

requérant.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère en effet qu’il

n’existe pas, en l’espèce, de nouveaux éléments ou faits qui augmentent de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

Elle rappelle notamment l’absence de crédibilité du récit produit par le requérant à l’appui de ses

précédentes demandes et l’absence de fondement des craintes alléguées en raison de son

militantisme au sein des mouvements TPMN et IRA en Belgique, et estime que les nouveaux éléments

invoqués n’ont pas de force probante ou de pertinence suffisante pour infirmer ses précédentes

conclusions.

4. Dans sa requête, le requérant se limite en substance à contester de manière très générale

l’appréciation portée par la partie défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa demande

ultérieure de protection internationale, mais n’oppose en définitive aucune critique précise et

argumentée aux divers constats posés par la partie défenderesse.

4.1. La partie requérante soutient que les activités militantes du requérant en Belgique justifient ses

craintes en cas de retour en Mauritanie. Dès lors, la question est de déterminer si ce dernier peut être

considéré comme « réfugié sur place ».

À cet égard, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (ci-après dénommé UNHCR)
déduit notamment de la définition du réfugié que donne la Convention de Genève qu’ « une personne
devient réfugié « sur place » par suite d’événements qui surviennent dans son pays d’origine pendant
son absence ». Il précise qu’ « une personne peut devenir un réfugié « sur place » de son propre fait,
par exemple en raison des rapports qu'elle entretient avec des réfugiés déjà reconnus comme tels ou
des opinions politiques qu'elle a exprimées dans le pays où elle réside. La question de savoir si de tels
actes suffisent à établir la crainte fondée de persécution doit être résolue à la suite d'un examen
approfondi des circonstances. En particulier il y a lieu de vérifier si ces actes sont arrivés à la
connaissance des autorités du pays d'origine et de quelle manière ils pourraient être jugés par elles »
(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, réédition,
1992, pages 23 et 24, §§ 95 et 96). Il ajoute qu’ « en pareil cas, il faut, pour apprécier le bien-fondé de
ses craintes, examiner quelles seraient pour un demandeur ayant certaines dispositions politiques les
conséquences d’un retour dans son pays » (Ibid., page 21, § 83).

Par ailleurs, l’article 5.2 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13
décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants
des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut
uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au
contenu de cette protection précise qu’ « une crainte fondée d’être persécuté ou un risque réel de subir
des atteintes graves peut s’appuyer sur des activités que le demandeur a exercées depuis son départ
du pays d’origine, en particulier s’il est établi que les activités invoquées constituent l’expression et la
prolongation de convictions ou d’orientations affichées dans le pays d’origine. »

Enfin, dans ses arrêts A.I. contre Suisse et N.A. contre Suisse du 30 mai 2017 (Req. n° 50364/14 et
n° 23378/15), la Cour européenne des droits de l’homme, a identifié quatre indicateurs dont il convient
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notamment de tenir compte afin d’évaluer si des individus encourent un risque de mauvais traitements
et de tortures dans leur pays d’origine, en raison des activités politiques qu’ils mènent en exil, dans
leurs pays de résidence ; ces facteurs sont les suivants : l’éventuel intérêt, par le passé, des autorités
pour ces individus (ci-après premier indicateur); l’appartenance de ces individus à une organisation
s’opposant au régime en place et la mesure dans laquelle cette organisation est ciblée par le
gouvernement (ci-après deuxième indicateur) ; la nature de l’engagement politique de ces individus
dans leur pays de résidence (ci-après troisième indicateur) ; et leurs liens personnels ou familiaux avec
des membres éminents de l’opposition en exil (ci-après quatrième indicateur). Dans ces arrêts, la Cour
européenne rappelle également l’importance de s’en tenir aux activités politiques effectivement menées
par les demandeurs et de ne pas se focaliser sur leur bonne-foi du demandeur ou sur la sincérité de
son engagement politique.

Bien que la Cour européenne des droits de l’homme, dans ces arrêts, se prononçait à propos du risque
de persécution allégué par des opposants politiques soudanais en raison de leurs activités politiques en
Suisse, le Conseil estime que les principes et critères qui y sont énoncés peuvent être transposés au
cas d’espèce et lui servir de guide dans l’évaluation du bienfondé de la crainte de persécution alléguée
par le requérant du fait des activités politiques qu’il mène en Belgique.

4.2.1. En l’espèce, le Conseil ne met pas en doute le fait que le requérant est effectivement membre
des mouvements TPMN et IRA Belgique et qu’il participe, en cette qualité, à certaines activités
(manifestations, conférences, réunions) ; éléments qui sont à suffisance établis par les documents
versés aux dossiers administratif et de la procédure.

En revanche, le Conseil observe que les activités tenues pour établies ne s’inscrivent pas dans le
prolongement d’un engagement politique du requérant en Mauritanie, celui-ci n’ayant pas prétendu
avoir été actif politiquement dans les mouvements d’opposition lorsqu’il vivait en Mauritanie. Ainsi,
sachant que les faits allégués dans le cadre de ses précédentes demandes de protection internationale
n’ont pas été jugé crédibles, le Conseil considère qu’aucun élément n’atteste un quelconque intérêt des
autorités mauritaniennes pour le requérant alors qu’il résidait encore en Mauritanie.

Il n’est dès lors pas satisfait au premier indicateur mis en avant par la Cour européenne des droits de
l’homme dans les arrêts A.I contre Suisse et N.A contre Suisse précités.

4.2.2. Le Conseil constate ensuite que les informations figurant au dossier font état d’un apaisement de
la situation politique en Mauritanie mais d’une situation qui reste fortement délicate pour les défenseurs
des droits de l’homme et les militants anti-esclavagistes en Mauritanie, en ce compris ceux des
mouvements TPMN et IRA-Mauritanie, lesquels sont régulièrement arrêtés, détenus, harcelés,
réprimés et victimes de mauvais traitements de la part des autorités mauritaniennes, qui voient d’un
mauvais œil leurs revendications (dossier de la procédure, farde 4ème demande, pièce 18 – farde
« Informations sur les pays », pièce 5, « COI Focus – Mauritanie – L’Initiative pour la résurgence du
mouvement abolitionniste en Mauritanie (IRA Mauritanie) – Situation des militants » du 30 janvier 2020
et pièce 4, « COI Focus – Mauritanie – Touche pas à ma nationalité (TPMN) – Présentation générale et
situation des militants » du 12 novembre 2019).

Au vu de ces éléments, le Conseil constate qu’il est satisfait au deuxième indicateur mis en avant par la
Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de l’appartenance à une
organisation politique ciblée par le gouvernement, en l’occurrence l’appartenance du requérant au
mouvement TPMN et au mouvement IRA-Mauritanie.

4.2.3. Par contre, à la lecture des informations précitées, le Conseil estime qu’il n’est pas permis de
conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les
membres ou sympathisants des mouvements TPMN et IRA-Mauritanie, sans qu’il soit nécessaire de
distinguer ceux qui disposent d’un engagement militant avéré, fort et consistant de ceux qui disposent
d’un engagement, certes réel, mais faible dans sa teneur, son intensité et sa visibilité.

La question qui se pose en l’espèce est dès lors celle de savoir si le profil politique du requérant en
Belgique est d’une importance telle qu’il puisse craindre avec raison d’être persécuté en cas de retour
dans son pays d’origine. Autrement dit, il convient de se pencher sur le troisième indicateur mis en
avant par la Cour européenne des droits de l’homme, à savoir celui de la nature de l’engagement
politique.

À cet égard, le Conseil estime que la partie requérante ne développe aucun argument concret de
nature à démontrer que son implication politique en faveur des mouvements TPMN et IRA-Mauritanie
en Belgique présente une consistance ou une intensité susceptible de justifier dans son chef une
crainte avec raison d’être persécutée dans son pays d’origine. En effet, à travers ses déclarations
devant le Commissaire général et les documents qu’il dépose, le requérant montre un militantisme
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limité, lequel a consisté, depuis son adhésion auxdits mouvements, au fait de participer à quelques
manifestations et réunions, en sa qualité de simple membre et en dehors de toute fonction officielle.

Ainsi, le Conseil estime que le profil politique du requérant au sein de l’opposition au régime
mauritanien en général et des mouvements TPMN ou IRA-Mauritanie en particulier ne saurait être
qualifié de très exposé. En effet, le requérant n’occupe aucune fonction ou position officielle au sein
desdits mouvements, n’a jamais représenté ces mouvements auprès d’autres instances ou lors
d’évènements internationaux et ne démontre pas de manière crédible que son nom aurait été cité ou
qu’il se serait montré personnellement actif sur internet par des prises de position ou des écrits allant à
l’encontre du régime mauritanien. Le Conseil considère dès lors que les activités politiques du
requérant en Belgique ne sont pas de nature à attirer l’attention des autorités mauritaniennes sur sa
personne.

Particulièrement, le requérant indique quant à lui, que son frère a subi des persécutions en Mauritanie
en raison de ses activités militantes en Belgique.
Cependant, à l’examen des éléments présents au dossier, le Conseil estime que le requérant ne
démontre pas de manière probante et convaincante que son frère aurait été arrêté et détenu en
Mauritanie en raison de ses activités politiques en Belgique. Le Conseil relève notamment de
nombreuses ignorances au sujet de la procédure judiciaire concernant ce frère ainsi que de
nombreuses lacunes dans l’attestation rédigée le 28 février 2020 par A. B. W. au sujet de M. S. D.

Si les cartes de membre des mouvements TMPN et IRA et les attestations délivrées par des
responsables des mouvements TPMN et IRA établissent l’affiliation du requérant auxdits mouvements
et sa participation à des activités organisées par ceux-ci, elles ne permettent néanmoins pas de
considérer que le requérant est un membre important de ces mouvements et qu’il exerce des fonctions
et responsabilités particulières en leur sein.

Le requérant produit divers documents, photographies et vidéos pour appuyer sa visibilité ; il indique
néanmoins ne pas avoir donné d’interviews dans les médias en lien avec ses activités en Belgique et
que son identité n’a jamais été révélées dans les médias, excepté sur les réseaux sociaux. Le Conseil
estime pour sa part que les publications, photographies et vidéos produites par le requérant ne
permettent pas de conclure qu’il a été ou sera identifié par les autorités mauritaniennes en tant
qu’opposant politique. En tout état de cause, au vu du faible engagement politique du requérant, le
Conseil n’aperçoit pas de quelle manière les autorités mauritaniennes pourraient formellement le
reconnaitre et l’identifier sur la base de ces documents.

Dès lors, le Conseil estime qu’il ne ressort pas des déclarations du requérant et des documents qu’il
produit, qu’il a été ou serait identifié par ses autorités comme un opposant au régime suffisamment actif
et influent au point d’attirer leur attention et de susciter leur hostilité parce qu’elles le considéreraient
comme une menace pour la stabilité du régime.

Au vu de ces éléments, le Conseil constate qu’il n’est pas satisfait au troisième indicateur mis en avant
par la Cour européenne des droits de l’homme dans les arrêts précités, à savoir celui de la nature de
l’engagement politique dans le pays de résidence.

4.2.4. Il n’est pas davantage satisfait au quatrième indicateur puisque le requérant ne se réclame pas
de liens personnels ou familiaux avec des membres éminents de l’opposition en exil de nature à
pouvoir le mettre en danger. En tout état de cause, les photographies produites par le requérant sur
lesquelles il apparait aux côtés de dirigeants des mouvements TPMN et IRA n’ont pas été jugées
suffisantes par les instances d’asile.

4.2.5. En conséquence, le Conseil estime que le requérant n’encourt pas de risques de persécutions
en cas de retour en Mauritanie en raison de ses activités sur place (dans le même sens, voir l’arrêt N.A.
contre Suisse du 30 mai 2017 précité de la Cour européenne des droits de l’homme).

4.3. En ce qui concerne la crainte du requérant de ne pas pouvoir se faire recenser en Mauritanie :

4.3.1. La partie requérante soutient que le requérant s’est rendu à l’ambassade de Mauritanie à
Bruxelles pour s’y faire recenser mais que son recensement n’a pas pu être effectué. Le Conseil
constate cependant que les informations générales présentes au dossier (« COI Focus – Mauritanie –
L’enrôlement biométrique à l’état civil » du 16 mars 2020) (dossier de la procédure, farde 4ème

demande, pièce 18 – farde « Informations sur les pays », pièce 3) indiquent que seules deux
ambassades sont habilitées à recenser les citoyens mauritaniens en Europe, à savoir celles de Paris et
de Madrid. Aussi, le Conseil relève des contradictions dans les propos du requérant au sujet de la
période à laquelle il s’est rendu à l’ambassade et l’absence d’éléments probants permettant d’attester
les démarches effectués par lui pour procéder à son recensement. Ces éléments ne permettent donc
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pas d’établir que le requérant est dans l’impossibilité de se faire recenser et, le cas échéant, que cette
impossibilité constituerait une persécution au sens de la Convention de Genève.

4.3.2. Pour le surplus , le Conseil constate encore qu’il ressort du document intitulé « COI Focus.
Mauritanie. L’enrôlement biométrique à l’état civil » du 16 mars 2020 (dossier de la procédure,
farde 4ème demande, pièce 18 – farde « Informations sur les pays », pièce 3), que les procédures
d’enrôlement sont toujours en cours et qu’il existe des voies de recours possibles en cas de refus. Ce
faisant, il ne peut être conclu à une impossibilité absolue de se faire recenser dans le chef de la partie
requérante, même si le Conseil ne conteste pas l’existence de nombreux obstacles à cet égard.

4.3.3. En conséquence, la crainte de persécution que le requérant lie au fait de ne pas pouvoir se faire
recenser en cas de retour en Mauritanie n’est pas fondée.

4.4. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise. La partie requérante ne développe aucun argument

pertinent de nature à inverser cette analyse.

Les documents de nature générale, à savoir les articles extraits d’Internet, relatifs à la situation en

Mauritanie, et le rapport d’Asylos de 2019, intitulé « Mauritanie : intimidation et surveillance des

militants des droits humains », ne concernent pas directement le requérant et n’apportent aucun

élément permettant d’établir le fondement des craintes alléguées par lui-même. Par ailleurs, le Conseil

rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de discriminations ou

de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce

pays a des raisons de craindre d’être persécuté. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto

qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays. Ce

à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce.

Les autres documents ont déjà fait l’objet d’une analyse ci-dessus ; en tout état de cause, ils ne

permettent pas d’attester une visibilité particulière du requérant et le fait que les autorités

mauritaniennes l’ont identifié personnellement en tant qu’opposant au régime en place ; au vu des

informations qu’elle contient, la lettre de conseil du requérant ne permet pas d’inverser cette

conclusion.

Ces constats privent les documents produits par le requérant d’une pertinence ou d’une force probante

suffisante, de sorte qu’il ne saurait être conclu au fait qu’ils augmentent de manière significative la

probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

4.5. Finalement, il y a lieu de relever que le requérant ne se prévaut plus de la première crainte qu’il

invoquait en lien avec sa relation amoureuse avec une femme de confession chrétienne et que la

requête introductive d’instance est totalement muette à cet égard. Il en résulte que l’appréciation qui

avait été portée par les instances d’asile à ce sujet dans le cadre de ses demandes de protection

internationale antérieures ne saurait être différente.

4.6. Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou

autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont

remplies : a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments

pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières

connues et pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection

internationale dès que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les

conditions énoncées ci-dessus ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au

requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

4.7. Pour le surplus, dès lors que le requérant n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison
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de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier

qui lui est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, c, de la même loi.

5. Dans sa note de plaidoirie du 25 mai 2020, déposée conformément à l’article 3, alinéa 6, de

l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 précité, le requérant s’en tient pour l’essentiel

au récit et aux écrits de procédure. Il n’y est ainsi exposé aucun élément ou aucune justification qui

serait de nature à renverser les constats qui précédent.

Il y est par ailleurs indiqué que « eu égard aux mesures sanitaires actuelles, il n’a pas été possible,

pour le conseil du requérant, d’organiser un rendez-vous dans le délai imparti, suite à votre ordonnance

dd. 13/05/2020. Or, s’agissant de l’invocation d’un risque de violation de l’article 3 de la CEDH et d’un

risque de persécution au sens de la Convention de Genève, il apparait primordial que le requérant

puisse être entendu par Votre Conseil. Partant, la procédure instaurée par l’Arrêté royal de pouvoirs

spéciaux n°19 précité n’est pas efficiente et viole le principe général de droit de la défense » (note de

plaidoirie, page 1).

Toutefois, si le Conseil peut tout à fait concevoir que les mesures exceptionnelles prises en raison de la

situation sanitaire actuelle puissent entraîner des difficultés exceptionnelles, telles que celles invoquées

dans le cadre de la communication entre le requérant et son avocat, il observe néanmoins que la

présente procédure, fondée sur l’article 3 de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020,

vise précisément, par la possibilité de déposer une « note de plaidoirie », à protéger les droits de la

défense et le principe du contradictoire. Le rapport au roi (Moniteur belge du 6 mai 2020, seconde

édition, pp. 39237 et s.) souligne ainsi ce qui suit :

« A l'instar des cours et tribunaux du pouvoir judiciaire et afin de garantir la continuité de l'administration

de la justice en droit de l'asile et de la migration, une disposition doit également être prévue en vue

d'autoriser le Conseil du contentieux des étrangers, pendant la période de la période visée à l'article 2,

à rendre des arrêts sans audience publique dans d'autres procédures que celles mentionnées à l'article

1er, alinéa 2.

En effet, s'il est vrai que les procédures devant le Conseil du contentieux des étrangers sont en principe

écrites, il n'en reste pas moins qu'elles contiennent toujours l'obligation de tenir également une

audience publique.

Pour les recours dans le cadre desquels le président de chambre ou le juge qu'il a désigné considère

qu'une audience est nécessaire, une audience sera organisée sur base de l'article 39/74 de la loi du 15

décembre 1980, dans le respect des mesures prises par le Conseil National de Sécurité.

La loi du 15 décembre 1980 a toutefois déjà prévu une possibilité de statuer selon une procédure

purement écrite lorsque le juge considère qu'il n'est pas nécessaire que les parties exposent encore

oralement leurs remarques. L'article 39/73 de la loi prévoit que ces recours sont traités en priorité.

Toutefois, même dans ce cas, il suffit que l'une des parties demande à être entendue pour qu'une

audience doive être tenue.

Compte tenu des exigences de « distanciation sociale », qui concernent notamment, mais pas

exclusivement, les parties au procès, leurs avocats, les magistrats, les greffiers, le personnel, etc., et

dès lors qu'il est de la plus haute importance d'éviter autant que possible que des personnes soient

amenées à devoir quitter leur lieu de résidence, puisqu'elles sont en principe obligées d'y demeurer, il

convient de limiter la possibilité de tenir une audience. Il s'impose toutefois d'éviter une mesure qui

restreindrait le droit des parties au débat contradictoire. Il a donc été prévu de remplacer la possibilité

de demander une audience par la possibilité d'envoyer une note de plaidoirie.

Si une des parties a déposé une note de plaidoirie, le juge en tient compte dans son arrêt. S'il l'estime

nécessaire, il peut aussi décider d'ordonner la réouverture des débats pour permettre à la partie qui a

accepté son ordonnance de déposer à son tour une note de plaidoirie. Cela sera, en particulier, le cas

si les arguments développés dans la note de plaidoirie pourraient amener le juge à modifier son

analyse de la cause. Dans ce cas, il est nécessaire que la partie qui aurait eu intérêt à ce que

l'ordonnance soit suivie sans plus puisse disposer de la faculté de réagir à la note de plaidoirie de
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l'autre partie. Cette faculté n'est cependant assortie d'aucune sanction. La partie qui ne réagit pas, le

fait à ses risques et périls et le juge statue sur la base du dossier de procédure tel qu'il se présente.

Il va de soi que le juge peut, tout comme c'est déjà le cas actuellement, toujours décider au vu de la ou

des notes déposées de renvoyer l'affaire au rôle général pour qu'elle soit traitée selon une procédure

ordinaire avec audience.

C'est donc le juge qui a toujours, en définitive, la maîtrise de la procédure. Dans la mesure où il s'agit

de recours qui doivent être traités en priorité dans le cadre de la loi du 15 décembre 1980, il est normal

qu'il dispose de la possibilité de poursuivre l'examen prioritaire de ces recours même en période de

crise. La procédure en projet doit lui permettre de le faire sans nuire aux droits de la défense, à l'égalité

des armes entre les parties et, de manière générale, au caractère contradictoire des débats ».

En l’espèce, dans sa note de plaidoirie, si la partie requérante estime qu’il apparait primordial que le

requérant soit entendu par le Conseil, elle ne fait toutefois valoir aucun fait ou élément nouveau qui

nécessiterait la tenue d’une audience et que le requérant souhaiterait porter à la connaissance du

Conseil. Le Conseil souligne en outre que le présent recours est formé dans le cadre de la quatrième

demande de protection internationale du requérant et que ce dernier a déjà été entendu à de

nombreuses reprises par les instances d’asile belges.

Dès lors, le Conseil estime que l’allégation de violation du principe général de droit de la défense par la

partie requérante, n’est pas fondé.

6. Il en résulte que le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays, la partie

défenderesse ayant pu légitimement estimer que le requérant ne présente pas, à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale, d’éléments qui augmenteraient de manière significative

la probabilité qu’il faille lui accorder un statut de protection internationale.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

7. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer

et estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de

protection internationale. La demande d’annulation formulée par la requête est dès lors devenue sans

objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juillet deux mille vingt par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. J. MALENGREAU, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

J. MALENGREAU B. LOUIS


